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Article M. 
  
  En cause : les demandes de suspension de la loi du 7 avril 2019 " modifiant la loi du 25 mars 1964 sur les
médicaments en ce qui concerne les indisponibilités de médicaments ", introduites par la SPRL " TOBUFAR " et la
SA " DISTRIPHAR ", par la SA " EURO-MEDIC ", par la SPRL " ECO.PHARMA.SUPPLY ", par la SA " BELDIMED ", par
la SPRL " NADIMED ", par la SPRL " GRACOPA ", par la SPRL " IC PHARMA " et par Mukendi Kabeya et autres.
  ...
  Par ces motifs,
  la Cour
  suspend l'article 3, 2°, de la loi du 7 avril 2019 " modifiant la loi du 25 mars 1964 sur les médicaments en ce qui
concerne les indisponibilités de médicaments ".
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